
Stage > Les Techniques Fondatrices  

Bulletin d’inscription 
Du samedi 29 octobre au mercredi 2 novembre 2011 

> Renseignements obligatoires :  
Nom : _____________________________ Prénom : ____________________ Age : ___________ 

Adresse : 

___________________________________________________________________________________ 

Code postal |__|__|__|__|__| Ville : ______________________________________________  

Pays : _______________________________ 

Tél : |_|_| |_|_| |_|_| |_|_| |_|_|  Port : |_|_| |_|_| |_|_| |_|_| |_|_| 

E-mail : ___________________________________________________________________________ 

 

> Comment avez-vous connu le stage et le festival : 
     Affichage          Site Internet Centre James Carlès ou festival  DCN   

     Web divers        presse       Réseaux sociaux       autre : …………………………………….    

 

> L’inscription ne sera prise en compte qu’après réception des pièces suivantes : 

- le bulletin d’inscription dûment complété 

- le règlement total ou partiel (50 %) du coût total de la formule de stage choisie (non 

applicable aux cours à l’unité à régler en totalité). 

En cas de règlement partiel chaque stagiaire doit obligatoirement s’acquitter du 

solde restant dû avant l’entrée en stage pour valider définitivement son inscription. 

 

Les pièces sont à retourner par courrier : 

APCA – Centre James Carlès, 51 bis rue des Amidonniers, 31000 Toulouse 

> Les tarifs (cochez la/les formule(s) choisie(s)) 

• Cartes ados / Adultes    • Cours enfants 

 2 cours / 1 master Class  > 30 €                 Cours enfants > 10 € 

 5 cours > 70 € 

 10 cours > 130 € 

 Cours illimités > 150 € 

• Coût total : ____________ € • Restant dû : ____________ € •  

Mode de règlement :        Chèque (libeller à l’ordre de APCA)        Espèces 

     Je reconnais avoir pris connaissance du règlement du stage et accepte toutes les 

conditions (règlement et conditions sur www.jamescarles.com). 

 

Cochez les cours choisis ci-dessous :  

> Samedi 29 oct / Dimanche 30 oct 

      S    D  (S > Samedi / D > Dimanche)  

Technique Pearl Primus > Mary Whaite > TN> 09h30 / 13h00    

Hip-Hop > Gabin Nuissier > TN> 14h00 / 17h15 

   Jazz / Afro Jazz > Géraldine Armstrong > M/A> 09h30 / 11h00 

   Ragga Dance Hall > Stéphane Mbella > TN> 09h30 / 11h00 

   Coupé Décalé > Gahé Bama > TN>11h30 / 13h00 

   Technique Germaine Acogny > Isé Verstegen > D/M>11h30 / 13h00 

   Capoeira > Yann Laffuste > D/M> 14h00 / 15h30  

   Technique Ka > Léna Blou > D/M> 14h00 / 15h30 

   Danses Traditionnelles Afrique Centrale > Pierre Ouabessolo (Ballet Kongo) 

 > TN> 15h45 / 17h15 

   Salsa > Françoise Puyatier > D/M>15h45 / 17h15 

 

> Lundi 31 oct / Mardi 1er nov / Mercredi 2 nov 

    L  M  M  (L > Lundi / M > Mardi / M > Mercredi) 

       Jazz Enfants > Angeline Gardiennet > 9/12 ans > 09h30 / 10h30 

       Jazz Enfants > Angeline Gardiennet > 6/8 ans > 10h40 / 11h40 

       Hip-Hop Enfants > Stéphane Mbella > 9/12 ans > 11h50 / 12h50 

       Hip-Hop Enfants > Stéphane Mbella > 6/8 ans > 13h00 / 14h00 

       Africain Enfants > Mélissa Habbibi Camara > 6/8 ans > 14h10 / 15h10 

       Africain Enfants > Mélissa Habbibi Camara > 9/12 ans > 15h20 / 16h20 

       Jazz / Afro Jazz > Géraldine Armstrong > M/A> 09h30 / 11h00 

       Jazz Nouveau Concept > James Carles > M/A> 09h30 / 11h00 

       Technique Germaine Acogny > Isé Verstegen > D/M> 11h15 / 12h45 

       Hip-Hop > Saint-Louis Rhino >TN> 11h15 / 12h45 

       Technique Ka > Léna Blou > D/M> 13h45 / 15h15 

       Danses Traditionnelles Afrique de l’Ouest > Clément Assémian > TN> 13h45 / 15h15 

       House Dance > Ben Younès > TN> 15h30 / 17h00 

       Gwo Ka > Alexa Gonfier > TN> 15h30 / 17h00 

       Claquettes > Benjamin Pages > D/M> 17h15 / 18h30 

       Danses Traditionnelles Afrique Centrale > Nadine Sers > TN> 17h15 / 18h30 

D> débutant M > moyen A > avancé TN > tous niveaux 

 

Tout changement dans le choix des cours (y compris dans le cadre des forfaits 

illimités) doit être signalé avant le 19 octobre 2011.   

__________________________________________________________________________ 

> Autorisation parentale pour les mineurs : 

Je soussigné ____________________________ autorise mon enfant à participer au stage 

de Danse « Les Techniques Fondatrices » au Centre James Carlès et déclare qu’il ne 

présente aucune contre-indication à la pratique de la danse.  

Signature du parent / représentant légal : 

 



Stage > Les Techniques Fondatrices  

Règlement / Conditions d’inscription  
 

 

1-Mineurs : Les élèves mineurs ne seront acceptés que sur autorisation écrite de leurs parent ou 

tuteurs. Les élèves de moins de 14 ans devront par ailleurs être accompagnés de l’un au moins 

de leurs parents ou tuteurs, ou bien d’une personne majeure habilitée par ceux-ci. 

 

2-Convention de Formation : Les stages organisés par le Centre James Carlès peuvent faire 

l’objet d’une prise en charge par un OPCA. La demande est à effectuer auprès de l’organisme 

paritaire collecteur agréé dont vous dépendez.  

 

3-Choix des cours : Chaque stagiaire est libre de choisir le professeur et le niveau qu’il souhaite 

suivre. Il est impératif de renseigner les cours et dates choisies sur la fiche d’inscription.  

 

En cas de changement, quelque soit la formule choisie, le stagiaire devra en informer 

l’organisateur avant le 19 octobre 2011 pour une meilleure gestion des cours et par respect pour 

le professeur et son travail… 

 

Si un professeur juge que le niveau du stagiaire ne correspond pas à celui du cours, il pourra 

l’orienter vers un cours plus adapté à son niveau.  

 

4-Inscription : L’inscription ne sera prise en compte qu’après réception du bulletin d’inscription et 

du règlement total ou partiel (acompte de 50%) de la formule de stage choisie (règlement par 

chèque à l’ordre de l’APCA).   

 

Chaque stagiaire doit obligatoirement s’acquitter du solde de ses frais d’inscription à l’entrée en 

stage pour valider définitivement son inscription. La participation au stage est conditionnée par 

le versement de la totalité du montant de la formule de stage choisie. 

 

5-Contrôle des cours : Au début du stage, une carte de cours sera remise à chaque stagiaire : 

celle-ci est individuelle et non cessible. Elle devra obligatoirement être présentée à l’entrée de 

la salle de cours. 

Tout stagiaire présentant une carte non conforme se verra refuser l’entrée en cours. 

 

6-Annulation – Désistement de la part du stagiaire : Tout stage commencé est dû dans son 

intégralité, conformément à la formule de cours choisie. Aucun remboursement ne sera 

effectué.  

 

En cas de désistement, passé le 19 octobre, l’organisation conserve 30% du règlement total. Une 

fois le stage commencé, aucun remboursement ne sera effectué, sauf cas de force majeure sur 

justificatif. Dans tous les cas l’organisateur conservera 50 % du règlement total (au titre du 

dédommagement des frais engagés) et remboursera le stagiaire au prorata du temps non 

effectué en stage pour les 50 % restant.  

 

 

7-Annulation de la part de l’organisateur : Le contenu des programmes papier et du site internet 

n’est pas contractuel. Les organisateurs se réservent le droit de modifier le déroulement du stage 

pour des motifs impératifs. En cas de force majeure, le stage pourra être reporté ou annulé par 

les organisateurs. Dans ce cas les règlements effectués seront remboursés dans leur intégralité.   

 

8-Assurance – Responsabilité : Chaque stagiaire est tenu d’être couvert par une assurance 

responsabilité civile personnelle. La responsabilité de l’organisateur  ne pourra être engagée 

pour tout préjudice corporel ou matériel causé ou subi par toute personne, stagiaire ou visiteur, 

lors des cours, des intercours ou des déplacements liés au stage.  

 

9-Perte ou vol de carte de cours : Aucune carte ne sera remboursée ou échangée.  

 

10-Vol d’effets personnels : L’organisateur  ne pourra être tenu pour responsable en cas de vol 

d’objets personnels. Il est demandé aux stagiaires de veiller à leurs effets personnels.  

 

11-Discipline et comportement : Les stagiaires sont tenus d’être présent en cours 5 minutes 

minimum avant son démarrage. Tout professeur ou responsable du stage est en droit de refuser 

l’accès d’un stagiaire au cours en cas de retard et d’exclure quiconque manifeste un 

comportement inapproprié au bon déroulement des cours ou du stage. 

 

Les stagiaires s’engagent à respecter le règlement intérieur du lieu de stage. Il est notamment 

rappelé qu’il est interdit de fumer dans l’enceinte du stage, et que les animaux ne sont pas 

admis dans les locaux. 

 

La tenue vestimentaire est libre, sauf exigence particulière des professeurs.  

 

12-Autorisation prise de vue : 

Les enregistrements audio, photo ou vidéo sont interdits pendant les cours. Les organisateurs se 

réservent le droit de réaliser et d’utiliser à titre promotionnel des photos et vidéos prises au cours 

du stage.  

Le stagiaire ou son représentant légal autorise / n’autorise pas* à photographier ou filmer le 

stagiaire dans le cadre des activités pédagogiques du stage « Les Techniques Fondatrices » et à 

les diffuser sur tous supports.  

Aucun stagiaire ne pourra prétendre à de quelconques droits ou dédommagements s’il venait à 

se reconnaître sur ces images ou photos, quel que soit le support de diffusion utilisé. 

 

* rayez la mention inutile 
 

 

L’inscription au stage vaut acceptation de son règlement 

 

Date / Lieux :       Signature : 

 


